
Association  
LE NEEMIER - FRANCE 

Si tu diffères de moi, loin de me nuire, tu m'enrichis 

APPEL A PARRAINAGE POUR L'ORPHELINAT  
DE SAMANDÉNI AU BURKINA FASO 

L'orphelinat de Samandéni accueille des enfants depuis 2005. Créé par 
l'association française Bassitara-France celle-ci a assuré le financement 
du fonctionnement de cette structure jusqu'à la fin de l'année 2017. 
 

Depuis 1er janvier 2018, c'est l'Association Le Neemier-France qui a 
pris le relais. 
 

Nous comptons sur une forte mobilisation afin de mener à terme le 
projet que nous mettons en place avec l'association Bassitara-Burkina 
gestionnaire de l'orphelinat de Samandéni à savoir: 

 Gestion des parrainages, prise en charge des salaires et charges 
sociales du personnel par le Neemier. 

 Création d'un fond de réserve afin de pallier aux gros travaux 
pour les bâtiments de l'orphelinat. 

 L'association Bassitara-Burkina prendra en charge de façon auto-
nome la partie fonctionnement (nourriture, santé, scolarité ges-
tion courante, petit entretien…)  

Est une association de type loi 1901 (sans but lucratif). Elle est à voca-
tion humanitaire. Elle est indépendante de tout organisme: politique, 
religieux ou philosophique. 
 

L'association LE NEEMIER-France a pour buts 
 

Etablir des partenariats permettant de contribuer à l’autonomie financière de 
l’orphelinat de Samandéni au Burkina Faso 
Participer au développement culturel et artistique du village de Samandéni 
au Burkina Faso 
Elaborer des projets solidaires de développement au Burkina Faso 
 

L'Association LE NEEMIER-FRANCE 

 

Nom: ………………………………………………………………………………………Prénom: ………………………………………………………………………………………….. 
 

Adresse: ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

E-mail: ……………………………………………………………………………………………………………………...  Tel: …………………………………………………………….. 

Souhaite souscrire au parrainage de l'orphelinat de Samandéni au Burkina Faso 
 

Je m'engage à verser à l'association le Neemier-France la somme suivante: 
 

 25,00 € par mois pour un parrainage ou 12,50 € pour un demi-parrainage sous forme  
de prélèvement automatique  ou sous une autre forme à ma convenance 

        

             Date et signature 
    

Si vous souhaitez parrainer veuillez remplir le bulletin ci-dessous et nous le renvoyer, nous vous ferons parvenir le RIB 

Siège social: 231 Avenue du 11 Novembre 06700 Saint Laurent du Var    
Tel: 07 77 30 67 86  Fax: 09 59 41 50 09 E-mail: neemier.france@free.fr 

Elle bénéficie de la reconnaissance "association d'intérêt général" Ce qui lui permet de délivrer des reçus fis-
caux afin de pouvoir bénéficier, si vous êtes imposable, d'une réduction d'impôts à hauteur de 66% du don.  
Ainsi votre parrainage mensuel vous reviens à 8.50 € et le demi-parrainage à 4.25 € 

Jardin potager de l'orphelinat 

Les chambres des enfants 

L'orphelinat 


